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Versement anticpé du PEE sans demain de
ma part

Par Juciange, le 20/04/2012 à 21:34

Bonjour, 

Je suis acctuellement en arret de maladie, avant congés maternité
Et j'ai réçu ce jour sur mon compte bancaire le paiement entier de mon PEE alors que je n'est
fait aucune demande de déblocage anticipé
Lorsque je me connecte sur le site du PEE, il me dise motif du verserment : cessation du
contrat de travail

Est ce que le versement de mon PEE peut intervnir sans demande de ma part ?

Merci de bien vouloir me répondre

Par P.M., le 20/04/2012 à 21:36

Bonjour,
A priori, ce n'est pas normal...

Par Juciange, le 20/04/2012 à 21:39

Ca pourrait être une erreur ?
Je l'ai decouvert ce soir en regardant mon compte, je vais devoir attendre lundi pour appeler
ma RH le week end va être long !!!

Je n'est recu aucun courrier, de mon entreprise

Par Paul PERUISSET, le 20/04/2012 à 21:39

Bonjour,

La raison de votre déblocage est de toutes manières infondée, car en maladie, votre contrat



de travail n'est pas rompu mais simplement suspendu.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET

Par Juciange, le 20/04/2012 à 21:44

Mon plus grande crainte à l'heure actuelle est le motif écrit sur le site de la sociéte du PEE
"cessation du contrat de travail" alors que je suis en arrêt et non pas licencié
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